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Regeste
DÉTENTION PROVISOIRE;ASSIGNATION À RÉSIDENCE | CPP.212; CPP.237.al1.letc; CO.404
Erwägungen
E. 2
2.1. Conformément à l'art. 221 al. 1 CPP, la détention présuppose que le prévenu est fortement soupçonné d'avoir commis un crime ou un délit et qu'il y ait sérieusement lieu de craindre un risque de soustraction à la procédure ou à la sanction prévisible en prenant la fuite (let. a), un risque d'entrave à la manifestation de la vérité (let. b) ou un risque de réitération de crimes ou délits graves, après que le prévenu a déjà commis des infractions du même genre (let. c). Le juge de la détention n'a pas à procéder à une pesée complète des éléments à charge et à décharge. Il doit uniquement examiner s'il existe des indices sérieux de culpabilité justifiant une telle mesure. L'intensité des charges propres à motiver un maintien en détention préventive n'est pas la même aux divers stades de l'instruction pénale. Lorsqu'un jugement de condamnation a déjà été rendu, l'existence de forts soupçons au sens de l'art. 221 al. 1 CPP est renforcée (ATF 139 IV 186 consid. 2.2.3 p. 190 s.; arrêt du Tribunal fédéral 1B_574/2020 du 3 décembre 2020 consid. 5.2.1). Lorsque le détenu a déjà été jugé en première instance, ce prononcé constitue également un indice important quant à la peine susceptible de devoir être finalement exécutée (ATF 143 IV 168 consid. 5.1 p. 173). Le Tribunal fédéral a renforcé sa jurisprudence relative à l'obligation de l'autorité d'appel d'interroger elle-même le prévenu sur les faits et infractions contestés, indépendamment de l'intervention du défenseur du prévenu. Faute d'intensité suffisante dans l'audition du prévenu par la juridiction d'appel, la pratique du Tribunal fédéral est ainsi d'annuler l'arrêt sur appel et de renvoyer la cause à la dernière instance cantonale (ATF 145 IV 503 consid. 2.4 p. 508 s.; 143 IV 288 consid. 1.4.2-1.4.4 p. 291 ss.; arrêts du Tribunal fédéral 6B_903/2018 du 14 décembre 2018 consid. 3, non publié in ATF 144 IV 383 , et 6B_155/2019 du 29 mars 2019 consid. 3 ; pour le cas d'un assassinat commis à huis clos, ATF 145 IV 503, précité; ACPR 422/2022).
E. 2.2
Selon l'art. 212 al. 2 CPP, les mesures de contrainte entraînant une privation de liberté doivent être levées dès que les conditions de leur application ne sont plus remplies (let. a), la durée prévue par le code ou fixée par un tribunal est expirée (let. b) ou des mesures de substitution permettent d'atteindre le même but (let. c). En vertu des articles 5 § 3 CEDH et 31 al. 3 Cst., toute personne qui est mise en détention préventive a le droit d'être jugée dans un délai raisonnable ou d'être libérée pendant la procédure pénale ; Dans l'examen de la proportionnalité de la durée de la détention, il y a lieu de prendre en compte la gravité des infractions faisant l'objet de l'instruction ; Le juge peut maintenir la détention préventive aussi longtemps qu'elle n'est pas très proche de la durée de la peine privative de liberté à laquelle il faut s'attendre concrètement en cas de condamnation (ATF 133 I 168 consid. 4.1 p. 170 ; ATF 132 I 121 consid. 4.1 p. 27 ; 107 Ia 256 consid. 2 et 3 p. 257 ss et les références ; arrêt du Tribunal fédéral 1B_33/2015 du 4 février 2015 consid. 3.1).
E. 2.3
1. Conformément au principe de la proportionnalité (art. 36 al. 3 Cst.), d'autres solutions moins dommageables que la détention sont ordonnées si elles permettent d'atteindre le même but que celle-ci. Selon l'art. 237 al. 1 CPP, le tribunal compétent peut ainsi ordonner la saisie des documents d'identité et autres documents officiels (al. 2 let. b), l'obligation de se présenter régulièrement à un service administratif (let. d), d'avoir un travail régulier (let. e), de se soumettre à un traitement médical ou à des contrôles (let. f). La liste des mesures de substitution énoncée à l'art. 237 CPP n'est pas exhaustive, et des mesures peuvent être combinées (arrêt du Tribunal fédéral 1B_654/2011 du 7 décembre 2011 consid. 4.2).
E. 2.3.2
Le risque de fuite doit s'analyser en fonction d'un ensemble de critères tels que le caractère du prévenu, sa moralité, ses ressources, ses liens avec l'État qui le poursuit ainsi que ses contacts à l'étranger, qui font apparaître le risque de fuite non seulement possible, mais également probable. La gravité de l'infraction ne peut pas, à elle seule, justifier la prolongation de la détention, même si elle permet souvent de présumer un danger de fuite en raison de l'importance de la peine dont le prévenu est menacé. Néanmoins, même si cela ne dispense pas de tenir compte de l'ensemble des circonstances pertinentes, il est admis que lorsque le prévenu a été condamné en première instance à une peine importante, le risque d'un long séjour en prison apparaît plus concret que durant l'instruction (ATF 145 IV 503 consid. 2.2). Il est sans importance que l'extradition du prévenu puisse être obtenue (145 IV 503 consid. 2.2). Lorsqu'une détention se prolonge uniquement en raison de la crainte de voir l'accusé se soustraire par la fuite à sa comparution ultérieure devant ses juges, l'intéressé a le droit d'être libéré s'il peut fournir des garanties adéquates de représentation (art. 5 § 3 de la Convention européenne des droits de l'homme (CEDH) ; art. 9 § 3 Pacte ONU II ; ATF 133 I 27 consid. 3.2 p. 29/30 ; DCPR/56/2011 du 21 mars 2011).
E. 2.3.3
S'il y a danger de fuite, le tribunal peut astreindre le prévenu au versement d'une somme d'argent afin de garantir qu'il se présentera aux actes de procédure et qu'il se soumettra à l'exécution d'une sanction privative de liberté (art. 238 al. 1 CPP). Le montant des sûretés dépend de la gravité des actes reprochés au prévenu et de sa situation personnelle (art. 238 al. 2 CPP). La libération moyennant sûretés implique un examen approfondi, qui demande une certaine collaboration de la part du prévenu, dès lors que le caractère approprié de la garantie doit être apprécié notamment au regard des ressources du prévenu, de ses liens avec des personnes pouvant lui servir de caution et de la confiance qu'on peut avoir que la perspective de perdre le montant fourni agira comme un frein suffisamment puissant pour écarter toute velléité de fuite. Il convient également de faire preuve de prudence quant à l'origine des fonds proposés (arrêt du Tribunal fédéral 1B_169/2021 du 4 novembre 2021 consid. 3.1).
E. 3
3.1. En l'espèce, les charges sont suffisantes au vu du verdict de culpabilité prononcé par le TCR. Il ressort également des décisions rendues précédemment dans la présente cause ( OARP/33/2022 et arrêt du Tribunal fédéral 1B_427/2022 ) qu’il existe un risque de fuite élevé.
E. 3.2
L'appelant ne conteste pas l’existence de ce risque de fuite mais soutient qu’il peut être pallié par des mesures de substitution, comme il l’a été au cours de l’instruction et jusqu’aux débats de première instance. L’ordonnance du 29 juillet dernier rappelait déjà que le respect des mesures de substitution précédemment ordonnée n’est pas un critère suffisant. En effet, l’appelant, qui conclut à son acquittement et nie vigoureusement les faits reprochés, se devait de les respecter pour étayer sa position devant ses juges et se présenter sous son meilleur jour. Le fait que son bon comportement n’a pas suffi à convaincre les premiers juges change diamétralement sa position procédurale. S’il doit bien sûr encore se présenter sous son meilleur jour devant les juges d’appel, le verdict des premiers juges ne peut que lui avoir fait réaliser que le risque de ne pas obtenir gain de cause est réel et augmente d’autant la perspective d’une lourde peine.
E. 3.3
Pour pallier ce risque, l’appelant soutient qu’il peut déposer une caution et fournit moult pièces tendant à établir sa situation financière actuelle. Dans son arrêt du 9 septembre 2022, le Tribunal fédéral, confirmant en cela l’ordonnance du 29 juillet précédent, soulignait que la fortune évoquée à l'appui de la demande de mise en liberté s'écartait notablement des chiffres fournis oralement à l'autorité de jugement de première instance lors de l'audience de jugement et que pareille erreur pouvait paraître étonnante de la part d'un homme d'affaires expérimenté au bénéfice d'une formation d'avocat-notaire. Il soulignait également le solde disponible de plus de 1'800'000 francs sur sa fortune mobilière personnelle du recourant ainsi que le montant des rentes perçues à raison de 3'900 francs par mois. Les montants de caution supplémentaires proposés par le recourant à l’appui de sa présente demande de mise en liberté correspondent à ce solde disponible. Néanmoins, l’ordonnance du 29 juillet 2022 relevait également que l’appelant exposait avoir disposé, début 2016, d’une fortune mobilière de l’ordre d’un peu moins de deux millions de francs, qu’il avait réalisé en cours de procédure des actifs pour une valeur totale de plus de huit millions de francs (D______ : 3.3 mios ; N______ : 4.7 mios, auxquels s’ajoutent la vente des actions H______) mais affirmait ne disposer plus que d’une fortune mobilière de moins de cinq millions de francs. La différence de cinq millions ne s’expliquait pas par le remboursement d’hypothèques à raison de CHF 850'000.-, les versements de CHF 1'500'000.- à ses enfants ni la crise financière de 2022. Les nouvelles pièces produites par l’appelant ne remédient pas à cette situation, étant relevé que notamment l’utilisation du produit des ventes immobilières n’est pas totalement éclaircie. Il n’est ainsi nullement exclu que l’appelant dispose d’avoirs dont il ne fait pas état. Cette décision relevait également que les frères et sœurs de l’appelant, copropriétaires avec lui de l’immeuble de N______, avaient vraisemblablement perçu eux aussi un montant de l’ordre de plusieurs millions et disposeraient ainsi, même en cas de paiement du montant proposé pour contribuer à la caution, d’un montant confortable dont il n’était pas exclu que l’appelant puisse profiter pour organiser et assurer sa vie dans un pays étranger, voire prendre des mesures pour organiser une disparition dans la clandestinité, ce que des moyens financiers aussi importants que ceux dont disposaient l’appelant et ses proches rendait non seulement possible mais concrètement envisageable. Le Tribunal fédéral avait également souligné que l’appelant n’avait fourni aucune indication sur la situation financière de ces personnes appelées à se porter caution, qui permettrait d'admettre que la perspective de perdre cette somme agirait comme un frein suffisamment puissant pour écarter toute velléité de fuite. La nouvelle demande de mise en liberté ne pallie pas ces manquements. Si l’appelant propose aujourd’hui à titre de caution de la part de ses enfants un montant correspondant aux sommes qu’il leur avait versées, soit CHF 500'000.- chacun, il ne fournit aucune information supplémentaire au sujet de leur situation financière, pas plus qu’au sujet de la situation de sa compagne. Or, celle-ci, qui le soutient dans sa défense, dispose manifestement d’une fortune conséquente, la propriété de E______ qu’elle met à disposition de l’appelant représentant, à elle seule, une valeur importante (certainement plusieurs millions) au vu de la taille de l’immeuble et de sa situation dans l’une des communes les plus cossues de Genève, quand bien même sa localisation en zone agricole réduit les possibilités de valorisation. Sa compagne détenait par ailleurs près de 20 fois plus d’actions de H______ AG que l’appelant ce qui représente donc des titres d’une valeur de plus de CHF 1'000'000.-. Le MP souligne donc à raison que la situation financière de l’appelant, et plus précisément celle de son entourage, comportent encore des zones d’ombre.
E. 3.4
L’appelant propose, à titre de garantie, l’inscription d’une restriction d’aliéner sur ses immeubles. Il est toutefois exclu de procéder selon l’art. 960 CC, pour les motifs déjà évoqués, cette disposition n’ayant pas vocation à garantir une créance de droit public ou constituer des sûretés. Il n’y a pas non plus place pour le prononcé d’un séquestre. Seule entre dès lors en ligne de compte la constitution de cédules hypothécaires, que l’appelant a commencé à entreprendre. Au vu de l’importance du risque de fuite, il ne pourrait être entré en matière sur une constitution de garanties sous cette forme que lorsque ces démarches auront abouti et que l’appelant pourra remettre les cédules hypothécaires en cause en garantie d’une éventuelle mise en liberté. Cela impliquerait de fixer une caution correspondant au montant desdites cédules hypothécaires et d’autoriser l’appelant à remettre celles-ci en garantie du montant des sûretés.
E. 3.5
En l’état, nonobstant les nouvelles sécurités proposées, il faut dès lors maintenir la conclusion atteinte le 29 juillet dernier, aux termes de laquelle aucun versement ou sûreté n’est de nature à pallier le risque de fuite de l’appelant, puisque d’une part sa situation financière (et celle de ses proches) demeure peu claire et d’autre part l’attrait d’une fuite a considérablement augmenté avec le verdict des premiers juges.
E. 3.6
L’appelant propose également une autre mesure de substitution, soit l’assignation à résidence sous surveillance d’une société de sécurité privée. La mise en place d’une telle mesure soulève plusieurs questions. Tout d’abord, le contrat proposé lie l’appelant à une entreprise privée, et il n’est pas question que l’autorité pénale puisse devenir partie à une telle convention. L’exercice de la puissance publique ne saurait être délégué à un tiers, fût-il reconnu au titre d’agent de sécurité au sens de la législation ad-hoc. L’appelant se réfère en vain au recours, dans certaines circonstances, à des agents privés pour le convoyage de détenus, de telles décisions relevant des autorités d’exécution et non des autorités judiciaires, dans un contexte de délégation ciblée et non générale de certaines tâches étatiques et fondée sur une base légale. En tout état, le coût financier d’une telle mesure est exorbitant et n’a pas à être assumé par la collectivité, les établissements de détention préventive existant justement pour réduire le coût individuel de la détention. Les autorités pénales ne peuvent ainsi être parties à un tel contrat, ce que l’appelant ne propose d’ailleurs pas. Ensuite, les mesures prises sont soumises au droit privé. Même si les clauses du contrat prévoient des cautèles pour permettre d’activer les autorités en cas de modification (étant au passage relevé que le contrat semble considérer que les forces de l’ordre sont à sa libre disposition dans le cadre de l’assignation à résidence, ce qui n’est évidemment pas le cas), rien ne permet de garantir qu’une modification de contrat pourrait intervenir sans que l’autorité n’en soit informée, le mandat pouvant être résilié en tout temps (art. 404 CO) et donc, a fortiori , modifié à tout moment. C’est le lieu de relever que la clause relative à la résiliation en temps inopportun prévue par le contrat, permettant en tel cas de retenir l’appelant jusqu’à l’arrivée des forces de l’ordre, paraît peu compatible avec l’art. 404 CO, la seule conséquence d’une résiliation en temps inopportun étant financière et non la poursuite du mandat. Enfin, comme déjà relevé, le coût est exorbitant, ce qui interpelle sous l’angle de l’égalité de traitement entre les prévenus aisés et les autres. Si elle devait être ordonnée, à la demande expresse d’un détenu, les coûts ne pourraient en être mis à la charge de l’Etat même si celui-ci devait, in fine , bénéficier d’un acquittement, par application analogique de l’art. 44 CO. En tout état de cause, compte tenu du lieu prévu pour cette assignation à résidence et des modalités de celle-ci, la mesure, certes restrictive, ne paraît pas pouvoir prévenir la fuite d’une personne déterminée. La frontière se trouve à quelques kilomètres et plusieurs douanes sont de simples postes sans personnel affecté (il en va ainsi des douanes de I______ [GE], de J______ [GE], de K______ [GE] et de L______ [GE], toutes situées à moins de cinq kilomètres en voiture, la plus proche, I______, étant à moins de quatre kilomètres ; les routes y menant sont peu fréquentées en dehors des heures de pointe du trafic frontalier et le trajet ne durerait que quelques minutes). Il suffirait ainsi que l’appelant monte dans un véhicule, voire qu’il se faufile à l’extérieur en profitant de la pénombre pour qu’il échappe à la surveillance ; la présence de deux gardes non armés n’est pas suffisante pour l’empêcher de les prendre par surprise. De plus, l’appelant s’est réservé un droit de promenade à l’extérieur de la propriété, qui facilite d’autant un tel scénario. Les forces de l’ordre ne pourraient pas intervenir en temps utile, le poste le plus proche étant situé à la M______ [GE], à trois kilomètres de la route 2______. De telles mesures ne sont ainsi toujours pas de nature à prévenir la fuite mais tout au plus à permettre de la constater lorsqu’elle sera effective (ATF 145 IV 503 consid. 3.3 p. 510 s.). Le maintien en détention du requérant respecte au surplus le principe de la proportionnalité, au vu de la peine privative de liberté prévisible en cas de condamnation et de la proximité des débats d’appel. Aux motifs qui précèdent, la requête de mise en liberté sera rejetée. * * * * *
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